
EVALUATION
NOTATION
ACTION

Analysez bien votre situation…
              ne laissez rien passer…
…et poursuivez par une réaction collective

Les entretiens d‛évaluation ont été boycottés 
ou se sont tenus.
Certains directeurs ont proféré des menaces 
et ont brandi des sanctions.
Les agents ont interpellé collectivement les chefs de 
services.
Les chefs de services ont essayé de gérer la situation 
et de tenir leur rôle d‛évaluateur notateur, certains 
de manière intelligente, d‛autres ont été maladroits, 
d‛autres encore ont fait semblant d‛y croire.

Les fi ches de notation sont maintenant 
remises à tous les agents et les bons 
points sont distribués à une minorité 
d‛entre eux.

Chacun pense dans son coin … 
et l‛Administration souhaite surtout que cela continue ainsi !

L‛agent qui a + 0.06 se dit que c‛est normal, mais ose à peine en parler.
L‛agent qui a + 0.02 se dit que ce n‛est pas anormal, mais aurait préféré avoir 
+ 0.06.
L‛agent qui est à la note pivot commence à comprendre qu‛il est jugé comme non 
méritant.
L‛agent qui a une note inférieure à la note pivot n‛ose surtout pas en parler.

POURSUIVONS LES RÉACTIONS COLLECTIVES



Le SNUI appelle donc tous les agents (les «zérozérosix», les 
«zérozérodeux» et les «zérozérorien») à réagir collectivement :

Depuis le début de l‛affaire, le SNUI sensibilise les agents pour qu‛ils 
réagissent collectivement.

Il faut rejeter l‛esprit de compétition malsain que l‛Administration 
veut introduire à l‛occasion de cette réforme.
Il faut rejeter la rémunération au mérite.

L‛Administration continue de prétendre que le nouveau système est juste 
et transparent mais chacun se rend compte au contraire qu‛il est injuste, 
inéquitable, incohérent et opaque.

TOUS LES AGENTS DOIVENT 
FAIRE APPEL DE LEUR NOTATION

TOUS LES AGENTS DOIVENT 
SIGNER LA PÉTITION

«Les injustices et les graves conséquences inhérentes au nouveau 
système de notation ont largement été démontrées.
Aussi, le SNUI considère-t-il que les recours contre la notation 
doivent être massifs.
En conséquence, le SNUI appelle tout agent de la DGI insatisfait 
du système et/ou de sa notation à contester par voie d’appel l’un 
quelconque des éléments de sa notation». 

(Résolution du Conseil Syndical de mars 2005)

Mettez en discussion toutes les modalités de 
protestation auprès de votre Directeur.
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